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Estimation quantitative des utilisations des produits phytopharmaceutiques 

par les diff®rents secteurs dôactivit® en Wallonie 

 

Éléments de contexte 

Le Livre 1er du Code de l'environnement1 (partie IV relative à la planification environnementale dans le 

cadre du développement durable, chapitre II relatif au rapport sur l'état de l'environnement wallon) 

prévoit l'élaboration d'un rapport annuel sur l'état de l'environnement wallon (Art. D.32 à D.34). 

Ce rapport contient un constat critique, évolutif et prospectif sur les différentes composantes du milieu 

et sur les pressions exercées par les activités humaines. Il comporte une analyse de la gestion menée en 

matière d'environnement par les pouvoirs publics, les entreprises et les associations volontaires afin d'en 

informer les décideurs politiques, les citoyens, les acteurs et les gestionnaires de l'environnement (Art. 

D.32 à D.36 du Livre 1er du Code de l'Environnement et décret du 16 mars 2006 sur le droit d'accès du 

public à l'information en matière d'environnement). Il comporte également un état de transposition des 

directives européennes en matière d'environnement et de conformité aux engagements internationaux 

en matière d'environnement, ainsi qu'un bilan des efforts réalisés en Région wallonne. 

Ce rapport est élaboré par la Direction de l'État environnemental (DEE) du Département de l'étude du 

milieu naturel et agricole (DEMNA). 

Les différents rapports sur l'état de l'environnement wallon qui se sont succédé depuis 2006 ont 

systématiquement présenté un ou plusieurs indicateur(s) relatif(s) à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques. Ces indicateurs permettent d'objectiver les pressions exercées par les activités 

humaines, et principalement le secteur agricole, sur l'environnement et la santé. La DEE met à jour de 

façon régulière les séries temporelles de données relatives aux utilisations de produits 

phytopharmaceutiques, tout en s'inscrivant dans un processus d'amélioration continue des indicateurs 

présentés dans les Rapports sur l'état de l'environnement wallon. 

La Directive « pesticides » 2009/128/CE2 instaure un cadre pour parvenir à une utilisation des pesticides 

compatible avec un développement durable en réduisant les risques et les effets des pesticides sur la 

santé humaine et sur l'environnement. 

L'article 4 de la Directive 2009/128/CE impose aux États membres de l'UE d'adopter des plans d'action 

nationaux pour fixer leurs objectifs quantitatifs, leurs cibles, leurs mesures et leurs calendriers en vue 

de réduire les risques et les effets de l'utilisation des pesticides sur la santé humaine et l'environnement 

et d'encourager l'élaboration et l'introduction de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures et de 

méthodes ou de techniques de substitution en vue de réduire la dépendance à l'égard de l'utilisation des 

pesticides. Ces plans d'action nationaux sont réexaminés tous les 5 ans. En Belgique, le Plan d'action 

national (NAPAN) comprend un plan d'action fédéral et un plan d'action pour chaque Région. En 

Wallonie, le deuxième Programme wallon de réduction des pesticides (PWRP II) 2018 - 2022 a été 

adopté par le Gouvernement wallon le 29/03/2018. Il prévoit, via la mesure NEW WAL 2.10.1, la 

sélection et le développement d'indicateurs pertinents relatifs à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques. Cette mesure se décline en 3 objectifs précis, dont le premier est le suivant : 

Évaluer l'état et l'évolution de la situation en matière d'utilisation des substances actives en Wallonie. 

 

 

1 http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeLIEnvDispcommunesgenerales.htm  
2 http://data.europa.eu/eli/dir/2009/128/2019-07-26 

http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeLIEnvDispcommunesgenerales.htm
http://data.europa.eu/eli/dir/2009/128/2019-07-26
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L'article 15 de la Directive 2009/128/CE impose quant à lui aux États membres : 

¶ De calculer des indicateurs de risque harmonisés à l'aide (i) des informations statistiques 

recueillies dans le cadre du règlement (CE) n° 1185/20093 et (ii) d'autres données pertinentes ; les états 

membres peuvent toutefois continuer à utiliser les indicateurs nationaux existants ou adopter d'autres 

indicateurs appropriés, en complément des indicateurs harmonisés ; 

¶ De mettre en évidence les tendances en matière d'utilisation de certaines substances actives ; 

¶ De mettre en évidence les points prioritaires, tels que les substances actives, les régions ou les 

pratiques nécessitant une attention particulière, ou bien les bonnes pratiques pouvant être citées en 

exemple en vue d'atteindre les objectifs de la directive ; 

¶ De communiquer à la Commission et aux autres états membres les résultats des évaluations 

réalisées et de mettre cette information à la disposition du public. 

 

Connaitre les quantités vendues et utilisées de substances actives de produits phytopharmaceutiques 

constitue une étape importante de l'établissement de bilans et du calcul d'indicateurs de risque. 

Le développement et la mise à jour d'indicateurs relatifs à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques impliquent d'effectuer un suivi des quantités de substances actives de produits 

phytopharmaceutiques vendues et/ou utilisées en Wallonie. 

  

 

 

3 Règlement (CE) n°1185/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 relatif aux statistiques sur les 

pesticides 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009R1185&from=HR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009R1185&from=HR
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UE Union européenne 
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Objectifs 

Ce travail de recherche se scinde en six tâches spécifiques :  

Tâche n°1 : Estimation des quantités vendues de toutes les substances actives présentes sur le marché 

belge par type dôutilisateurs (utilisateurs professionnels et non professionnels) et par type de grand 

groupe de substances actives ¨ lô®chelle de la Belgique pour les années 2019 et 2020 et comparaison des 

quantités vendues avec les années 1995, 2005 et pour la période allant de 2010 à 2020 ; 

 

Tâche n°2 : Estimation des quantités de substances actives utilisées par le secteur agricole pour les 

principales cultures à lô®chelle de la Wallonie pour les ann®es 2019 et 2020 au d®part des donn®es de 

comptabilit®s agricoles de la Direction de lôAnalyse Economique Agricole (DAEA) et comparaison des 

quantités utilisées pour la période allant de 2004 à 2020 ; 

 

Tâche n°3 : Estimation des quantit®s de substances actives utilis®es ¨ lô®chelle de la Wallonie par type 

de secteurs, par type de grands groupes de substances actives, et pour le secteur agricole, pour les 

différentes catégories culturales, avec une analyse de la totalité des substances actives vendues sur le 

march® belge pour les ann®es 2019 et 2020 et comparaison avec lôann®e 2018 ; 

 

Tâche n°4 : D®veloppement et application dôune m®thodologie visant ¨ encourager lôenregistrement 

électronique et centralisé des utilisations professionnelles de produits phytopharmaceutiques par les 

diff®rents secteurs dôactivit®s et en particulier les secteurs peu ou pas repr®sent®s au sein des 

comptabilit®s agricoles de la Direction de lôAnalyse Economique Agricole (DAEA) : focus sur les 

secteurs de la production de fruits (vergers et petits fruits) et les secteurs verts (entreprises de parcs et 

jardins) ; 

 

Tâche n°5 : Alimentation de la base de données « i-Phygenie è et d®veloppement et animation dôune ç 

Cellule intégrative Indicateurs wallons » ; 

 

Tâche n°6 : Calcul des indicateurs de risque harmonisés européens HRI 1 et 2 pour la Wallonie et 

d®veloppement dôindicateurs de charge pour la sant® humaine, lô®cotoxicit® et lôenvironnement.  
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 Tâche 1 : Estimation des quantités vendues de toutes les substances actives présentes sur le 

march® belge par type dôutilisateurs (utilisateurs professionnels et non professionnels) et par 

type de grand groupe de substances actives ¨ lô®chelle de la Belgique pour les ann®es 2019 et 

2020 et la comparaison des quantités vendues entre 1995, 2005 et de 2010 à 2020 

1.  Introduction  

Les usages des produits phytopharmaceutiques sont nombreux et variés. Ceux-ci concernent un très 

large spectre dôutilisateurs potentiels (agriculteurs, entrepreneurs de parcs et jardins, particuliers ...). 

La première partie de cette mission consiste à analyser, de façon approfondie, la totalité des substances 

actives vendues en Belgique par type dôutilisateurs (utilisateurs professionnels et non professionnels) et 

par catégorie de substances actives (herbicides, fongicidesé) pour les ann®es 2019 et 2020. 

Les données obtenues seront ensuite intégrées à la série temporelle, élaborée au fil des différentes 

conventions, ayant comme r®f®rences lôann®e 1995, lôann®e 2005 et la p®riode allant de 2010 à 2018 

afin dôobtenir une image de lô®volution des quantit®s vendues de substances actives sur une ®chelle de 

temps relativement longue au niveau national. 

 

2.  Étape 1 : Analyse de la totalité des substances actives vendues sur le marché belge en 2019 

et 2020 

2.1.  Sources de données 

2.1.1.  Ventes nationales des produits phytopharmaceutiques sous leur appellation 

commerciale 

Les données de ventes nationales des produits phytopharmaceutiques (PPP) sous leur appellation 

commerciale ont été mises à disposition de lôASBL CORDER par le SPF-SPSCAE pour les années 2019 

et 2020 (apr¯s signature dôun contrat de confidentialit®). 

Elles se pr®sentent sous la forme dôun tableau reprenant le nom commercial du produit, la quantit® 

vendue (exprimée en kg) ainsi que ses principales caract®ristiques (num®ro dôautorisation, composition, 

concentration, formulationé). 

Il est à noter que les données de ventes de PPP fournies par le SPF-SPSCAE correspondent aux valeurs 

déclarées par les firmes phytopharmaceutiques, desquelles sont déduites les exportations après mise sur 

le marché belge. 

2.1.2.  Ventes nationales de substances actives 

Comme pour les données de ventes nationales des PPP sous leur appellation commerciale, les données 

de ventes de substances actives (s.a.) ont été transmises à lôASBL CORDER par le SPF-SPSCAE pour 

les ann®es 2019 et 2020 apr¯s signature dôun contrat de confidentialit® de transmission des donn®es. 

Ces donn®es se pr®sentent sous la forme dôun tableau qui reprend les diff®rentes s.a. vendues en Belgique 

ainsi que leurs quantités vendues (exprimées en kg). Il est à noter que les données de ventes de s.a. 

fournies par le SPF-SPSCAE correspondent aux valeurs déclarées par les firmes phytopharmaceutiques, 

desquelles sont déduites les exportations après mise sur le marché belge. 
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2.2.  Hypothèses de calcul 

Seul(s) le/les compos®(s) actif(s) du PPP pr®cis®(s) dans son acte dôautorisation sur la base de donn®es 

Phytoweb du SPF-SPSCAE a/ont été pris en compte. Les agents de formulation du produit tels que les 

adjuvants, produits de charge ou co-formulants nôont pas fait lôobjet dôune analyse.  

Par ailleurs, les molécules ayant une fonction de phytoprotecteur, synergiste, désinfectant4, mouillant, 

additif5 ou agent anti-moussant nôont pas non plus ®t® incluses dans lôanalyse. Dans le cadre du 

rapportage des ventes annuelles de s.a. effectué par le SPF-SPSCAE à Eurostat, il a en effet été constaté 

que la Belgique constituait lôunique État membre (EM) de lôUE renseignant lôint®gralit® des ventes de 

s.a. reprises sur son site de référence www.phytoweb.be. De ce fait, ces molécules étaient recensées lors 

de ce rapportage. Or celles-ci ne sont pas reprises dans lôAnnexe III du R¯glement (UE) 2017/2696 qui 

liste les substances à couvrir. Ce phénomène engendrant une déclaration des quantités vendues de s.a. 

plus importante pour la Belgique que dans le reste des EM, le SPF-SPSCAE a décidé de ne plus les 

prendre en considération dans le cadre du rapportage européen. De ce fait, il a été décidé, de ne plus les 

prendre en consid®ration dans le cadre des travaux relatifs ¨ lôestimation quantitative des utilisations de 

PPP par les diff®rents secteurs dôactivit®s, et ce pour toute la s®rie temporelle ®tudi®e (1995, 2005, et la 

période allant de 2010 à 2020).  

Dans le cadre de cette étude, quatre catégories ont été définies : 

1. Les substances actives ;  

2. Les agents de biocontrôle ; 

3. Les substances actives autorisées pour le traitement des semences ; 

4. Les substances de base. 

 

 

  

 

 

4 Le Chlorure de didecyl-dimethylammonium (vendu jusquôen 2013) et lôacide benzoµque (vendu depuis 2013) pris en compte 

par le SPF-SPSCAE dans les statistiques transmises ¨ EUROSTAT nôont pas ®t® consid®r®s dans le cadre de cette étude.  
5 Il est ¨ noter que, pour lôhuile de colza, deux fonctions sont reprises sur www.phytoweb.be. La 1ère concerne lôhuile de colza 

(INAC), de fonction « Insecticide/acaricide » et la 2nde concerne lôhuile de colza est®rifi®e de fonction ç Additif  ». De ce fait, 

les ventes de cette derni¯re ne sont pas prises en compte alors que pour lôhuile de colza (INAC), elles sont reprises dans le 

grand groupe « Autres produits phytopharmaceutiques ».  
6 Règlement (UE) 2017/269 de la Commission du 16 février 2017 modifiant le règlement (CE) n° 1185/2009 du Parlement 

européen et du Conseil relatif aux statistiques sur les pesticides en ce qui concerne la liste des substances active 

http://www.phytoweb.be/
http://www.phytoweb.be/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017R0269&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017R0269&from=FR
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2.2.1.  Les substances actives 

Comme mentionné dans le rapport CORDER (2022a)7, une même s.a. peut présenter des usages 

différents selon la nature du PPP la contenant reprise sur Phytoweb. Conformément aux hypothèses 

reprises dans ce rapport, ces s.a. ont été classées dans les grands groupes de s.a. tels que définis dans le 

Règlement (UE) n°2017/2698. 

Pour les années 2019 et 2020, les s.a. pouvant avoir ce double usage sur Phytoweb sont les suivantes : 

Substance active Classification Phytoweb 
Classification sur le Règlement 

(UE) n°2017/269 

Triclopyr  Herbicide / Régulateur de croissance 
Herbicides, défanants et agents 

antimousse 

Hydrogénocarbonate de potassium Fongicide / Insecticide Fongicides et bactéricides 

Acides gras 
Insecticide / herbicide / Régulateur de 

croissance 
Insecticides et acaricides 

Métamitrone Herbicide / Régulateur de croissance 
Herbicides, défanants et agents 

antimousse 

Fosétyl-al 
Fongicide / Activateur de défenses des 

plantes 
Fongicides et bactéricides 

Soufre Fongicide / Insecticide Fongicides et bactéricides 

 

En accord avec le SPF-SPSCAE, en charge du rapportage des quantités de s.a. vendues en Belgique 

aupr¯s dôEUROSTAT, les huiles paraffiniques cités ci-dessous ont été sommées et classées sous le 

même numéro CAS 64742-46-7 (Grand groupe : Insecticides et acaricides/Catégorie de produits : 

insecticides non classés/ Classe chimique : Insecticides-Acaricides non classés) :  

¶ Forte sulfonation INAC (Insecticide et acaricide) ; 

¶ Forte sulfonation IN (Insecticide) ; 

¶ Forte sulfonation INAD (Insecticide et additif) ; 

¶ Basse sulfonation. 

 

  

 

 

7 CORDER ASBL, 2022a. Estimation quantitative des utilisations de produits phytopharmaceutiques par les différents secteurs 

d'activité en Wallonie. Rapport final. Etude réalisée pour le compte du SPW ARNE DEMNA & DEE. 

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiqu

es_CORDER.pdf  
8 Règlement (UE) 2017/269 de la Commission du 16 février 2017 modifiant le règlement (CE) n° 1185/2009 du Parlement 

européen et du Conseil relatif aux statistiques sur les pesticides en ce qui concerne la liste des substances active 

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017R0269&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017R0269&from=FR
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2.2.2.  Les agents de biocontrôle 

Comme mentionné dans le rapport de CORDER (2022a)9, les agents de biocontrôle relevant du 

Règlement (CE) n°1107/2009 sont classés en trois catégories (Busson et al., 2016): 

1. Les micro-organismes ; 

2. Les médiateurs chimiques (incluant les phéromones) ; 

3. Les substances naturelles. 

 

Dans le cadre de cette étude, seuls les résultats relatifs aux micro-organismes sont présentés. La 

méthodologie permettant de quantifier leurs ventes est analogue à celle développée dans CORDER 

(2022a).  

Concernant les médiateurs chimiques, une méthodologie de quantification a été développée dans 

CORDER (2022a). Toutefois, le manque dôuniformit® des d®clarations de ventes par les firmes 

phytopharmaceutiques auprès de SPF-SPSCAE ne permet pas de communiquer sur les résultats.  

 

Ces dernières années, le SPF-SPSCAE a mené une réflexion en collaboration avec la fédération des 

semenciers belges, lôASBL Seed@Bel, afin de pallier le manque de donn®es concernant le traitement 

des semences. Deux enquêtes ont ainsi été menées auprès des producteurs et distributeurs belges de 

semences pour les saisons culturales 2017-2018 et 2018-2019 (voir CORDER (2022a)). Lôobjectif de 

ces enqu°tes ®tait de tenter dôestimer les quantit®s de s.a. pr®sentes dans les semences utilis®es en 

Belgique et, ensuite, dôeffectuer une comparaison avec les données de ventes nationales de s.a. destinées 

au traitement des semences lors des années 2018 et 201910. 

Dans le cadre de cette étude, le travail initié par le SPF-SPSCAE a ®t® analys® en vue dô°tre poursuivi 

en collaboration avec Seed@Bel. Cependant, aucun r®sultat nôa encore ®t® collect® lors de cette premi¯re 

année de convention. 

D¯s lors, les produits phytopharmaceutiques destin®s au traitement des semences nôont pas pris ®t® en 

considération, faute de statistiques consolidées sur le sujet. 

 

Dans le cadre cette ®tude, les substances de base nôont pas ®t® prises en consid®ration compte tenu du 

fait quôelles sont, ¨ lôheure actuelle, non quantifiables. 

 

  

 

 

9 CORDER ASBL, 2022a. Estimation quantitative des utilisations de produits phytopharmaceutiques par les différents secteurs 

d'activité en Wallonie. Rapport final. Etude réalisée pour le compte du SPW ARNE DEMNA & DEE. 

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiqu

es_CORDER.pdf  

Ce rapport sera systématiquement référencé sous la dénomination « CORDER (2022a) » dans le présent rapport.  
10 Le SPF-SPSCAE a ®mis lôhypoth¯se que les quantit®s de PPP utilis®es pour lôenrobage des semences (¨ destination du 

march® belge ou de lôexport) sont proches de quantit®s vendues de ces PPP, m°me si un d®calage peut exister entre le moment 

de leurs ventes déclarées et leurs semis.  
11 Source : www.corder.be  

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
http://www.corder.be/
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2.3.  Méthodologie 

2.3.1.  Les substances actives 

Lôanalyse de la totalit® des substances actives par type dôutilisateurs (professionnels et non 

professionnels) et par cat®gorie de substances actives (herbicides, fongicidesé) pour les années 2019 

et 2020 a été menée sur base de la méthodologie développée dans le cadre de lô®tude Carrola et al. 

(2014)12. Pour rappel, les étapes principales du traitement des données sont présentées comme suit :  

1. Décomposition de chaque produit commercial en substance(s) active(s) ; 

2. Attribution de chaque substance active à un grand groupe de substances actives ; 

3. Attribution de chaque substance active ¨ une cat®gorie dôutilisateurs ; 

4. Analyse des résultats par année. 

2.3.1.1.  Décomposition de chaque produit commercial en substance(s) active(s) 

Les quantités vendues de produits commerciaux ont été converties en quantités vendues de substances 

actives. Celles-ci ont ensuite été comparées avec le jeu de données de ventes de s.a. provenant du SPF-

SPSCAE, et ensuite validées.   

Lôunit® dôexpression des quantit®s vendues de substances actives au long de ce rapport est le 

kilogramme ou la tonne. 

2.3.1.2.  Attribution des quantités vendues de chaque substance active à un grand 

groupe de substances actives  

Les différentes substances actives ont été attribuées à un seul grand groupe de substances actives, à 

savoir : 

1. Fongicides et bactéricides ; 

2. Herbicides, défanants et agents antimousse ; 

3. Insecticides et acaricides ; 

4. Molluscicides ; 

5. Régulateurs de croissance des végétaux ; 

6. Autres produits phytopharmaceutiques. 

 

La dénomination des différents grands groupes de s.a. correspond ¨ lôintitul® des grands groupes d®finis 

¨ lôAnnexe III du R¯glement (UE) nÁ2017/269. ê titre informatif, cette Annexe reprend lôensemble des 

substances actives entrant dans la composition des PPP au niveau de chaque État membre. 

 

  

 

 

12 Source : http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/CRP_4_Carola_et_al_2012_2014.pdf  

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/CRP_4_Carola_et_al_2012_2014.pdf


15 

 

2.3.1.3.  Attribution de chaque substance active ¨ une cat®gorie dôutilisateurs  

Les diff®rentes substances actives ont ®t® attribu®es soit ¨ une cat®gorie dôutilisateurs (professionnels 

ou non professionnels) ou soit aux deux cat®gorie(s) dôutilisateurs (professionnels et non professionnels) 

sur base de la méthodologie développée dans le cadre de la convention Carrola et al. (2014). Pour plus 

dôinformations sur la r®glementation relative aux utilisations de PPP pour les utilisateurs professionnels 

et non professionnels, se r®f®rer ¨ lô®tude CORDER (2022a). 

2.3.1.4.  Analyse des résultats par année 

Lôanalyse des r®sultats comprend pour les ann®es 2019 et 2020 :  

¶ La répartition des quantités vendues de s.a. entre utilisateurs professionnels et non 

professionnels ;  

¶ Le nombre de s.a. vendues par grand groupe de PPP (fongicides et bactéricides, insecticides et 

acaricidesé) ainsi que par type dôutilisateurs (tous les utilisateurs, les utilisateurs 

professionnels et les utilisateurs non professionnels) ;  

¶ La répartition des quantités vendues de s.a. par type de grand groupe de PPP (fongicides et 

bact®ricides, insecticides et acaricidesé) et par type dôutilisateurs (tous les utilisateurs, les 

utilisateurs professionnels et les utilisateurs non professionnels). 

 

 

2.3.2.1.  Les micro-organismes 

Cette méthodologie est basée sur la conversion de la concentration des micro-organismes contenus dans 

les PPP exprimée en Unités Formant Colonie (UFC) par litre ou par kilogramme. Cette valeur multipliée 

par la quantité vendue du produit commercial (en kilogrammes ou en litres) permet dôobtenir une unit® 

normalis®e dôUFC (pour les bact®ries et les champignons) ou de particules virales (pour les virus). Cette 

approche permet, au vu des ®volutions importantes dans le domaine des biopesticides, dôobtenir une 

image des quantités vendues de micro-organismes pour les années 1995, 2005 et pour la période allant 

de 2010 à 2020. 

2.3.2.2.  Les médiateurs chimiques  

Cette méthodologie, développée en collaboration avec le SPF-SPSCAE et les firmes productrices de 

PPP, est basée sur la teneur en s.a.13 (en grammes/diffuseur) multipliée par le nombre de diffuseurs par 

hectare afin dôobtenir une dose par hectare. Cette approche permet, au vu des évolutions importantes 

dans le domaine des biopesticides, dôobtenir une image des quantités vendues de phéromones pour 

les années 1995, 2005 et pour la période allant de 2010 à 2020. 

  

 

 

13 Il est n®cessaire de prendre en compte la proportion de s.a. contenue dans le PPP (% de s.a. mentionn® sur lôacte dôautorisation 

du PPP) afin dôobtenir la dose exacte de s.a. (en g/ha). 



16 

 

2.4.  Résultats 

2.4.1.  Les substances actives 

Les r®sultats pr®sent®s dans cette section ®manent de lôapplication de la m®thodologie d®taill®e au point 

2.3.  

De manière à faciliter la lecture des figures et des tableaux relatifs aux données de ventes de substances 

actives, des abréviations sont utilisées pour désigner les grands groupes de substances actives (voir 

Tableau 1). 

Tableau 1 : Abréviations utilisées pour désigner les grands groupes de s.a. 

FONG HERB INSE REG MOLL APPP 
Fongicides et 

bactéricides 

Herbicides, 

défanants et agents 

antimousse 

Insecticides et 

acaricides 

Régulateurs de 

croissance des 

végétaux 

Molluscicides Autres produits 

phytopharmaceutiques 

  

Parallèlement, la légende de certaines figures a été adaptée en procédant à un regroupement de 

substances actives pour des pourcentages de ventes très faibles. 
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2.4.1.1.  Analyse des donn®es de ventes de substances actives pour lôann®e 2019 

A. R®partition des quantit®s vendues de substances actives par type dôutilisateurs pour 

lôann®e 2019 

 

Figure 1 : Répartition des quantités vendues de s.a. entre les utilisateurs non professionnels (n = 241.519 kg) 

et les utilisateurs professionnels (n = 5.603.012 kg) pour lôann®e 2019 

Sur un total de 5.845 tonnes de substances actives vendues en Belgique pour lôann®e 2019, 242 tonnes 

de substances actives ont été vendues aux utilisateurs non professionnels (soit 4,13 %) et 5.603 tonnes 

aux utilisateurs professionnels (soit 95,87%). 

B. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2019 

Pour lôanalyse des figures en lien avec le nombre de substances actives vendues lors de lôann®e 2019, il 

est important de noter que la somme du nombre de substances actives pour tous les utilisateurs ne 

correspond pas à la somme du nombre de substances actives destinées aux utilisateurs professionnels et 

non professionnels compte tenu du fait que certaines substances actives peuvent être destinées à la fois 

aux utilisateurs professionnels et non professionnels (acide p®largonique, deltam®thrine, pyr®thrinesé). 

À titre informatif, le nombre de substances actives utilisées à la fois par les utilisateurs professionnels 

et non professionnels sô®l¯ve ¨ 30 substances actives pour lôann®e 2019. Le Tableau 2 illustre la 

répartition du nombre de substances actives par type dôutilisateurs en 2019. 
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Tableau 2 : Répartition du nombre de s.a. attribuées à tous les utilisateurs, exclusivement aux utilisateurs 

professionnels, exclusivement aux utilisateurs non professionnels et aux utilisateurs professionnels et non 

professionnels pour lôann®e 2019 

 

 

 

B.1. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2019 pour 

tous les utilisateurs 

 
Figure 2 : Nombre de s.a. vendues par grand groupe de s.a. pour tous les utilisateurs en 2019  
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B.2. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2019 pour 

les utilisateurs non professionnels 

 
Figure 3 : Nombre de s.a. vendues par grand groupe de s.a. pour les utilisateurs non professionnels en 2019 
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B.3. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2019 pour 

les utilisateurs professionnels 

 
Figure 4 : Nombre de s.a. vendues par grand groupe de s.a. pour les utilisateurs professionnels en 2019 

 

Si le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » (« HERB ») constitue le grand groupe 

de substances actives au sein duquel le nombre de substances actives est le plus ®lev® pour lôann®e 2019 

pour tous les utilisateurs (89 s.a. vendues) et les utilisateurs professionnels (88 s.a. vendues), chez les 

utilisateurs non professionnels, c'est au sein du grand groupe des fongicides et bactéricides que l'on 

trouve le plus grand nombre de s.a. vendues, avec 14 s.a. vendues au cours de cette même année. Ce 

grand groupe « Fongicides et bactéricides » (« FONG ») est le deuxième grand groupe pour lequel le 

nombre de s.a. vendues est le plus élevé pour tous les utilisateurs (78 s.a.) et les utilisateurs 

professionnels (76 s.a.). Pour les utilisateurs non professionnels, le second grand groupe le plus 

représenté en nombre de substances actives est le grand groupe « Insecticides et acaricides » (« INSE ») 

avec 9 s.a. vendues. Pour ce m°me groupe dôutilisateurs, le troisi¯me grand groupe en termes de nombre 

de s.a. vendues est le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » (« HERB ») avec 5 

s.a. vendues.  

Finalement, le nombre de substances actives des grands groupes restants est le même pour tous les 

utilisateurs et les utilisateurs professionnels avec, dans lôordre d®croissant, les r®gulateurs de croissance 

(18 s.a.), les autres produits phytopharmaceutiques (9 s.a.) et les molluscicides (2 s.a.). Pour les 

utilisateurs non professionnels, le nombre de substances actives vendues pour le groupe des 

molluscicides est de 2 et pour les régulateurs de croissance et les autres produits phytopharmaceutiques 

de 1. 
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C. Répartition des quantités vendues de substances actives par type de grand groupe 

de substances actives en 2019 

C.1. Répartition des quantités vendues de substances actives par grand groupe de 

substances actives en 2019 pour tous les utilisateurs 

 
Figure 5 : Répartition des quantités vendues de substances actives (exprimées en tonnes et en %) des 

différents grands groupes de s.a. pour tous les utilisateurs en 2019 (n = 5.844.530 kg) 
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C.2. Répartition des quantités vendues de substances actives par grand groupe de 

substances actives en 2019 pour les utilisateurs non professionnels 

 
Figure 6 : Répartition des quantités vendues de substances actives (exprimées en tonnes et en %) des 

différents grands groupes de s.a. pour les utilisateurs non professionnels en 2019 (n = 241.519 kg) 
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C.3. Répartition des quantités vendues de substances actives par grand groupe de 

substances actives en 2019 pour les utilisateurs professionnels 

 
Figure 7 : Répartition des quantités vendues de substances actives (exprimées en tonnes et en %) des 

différents grands groupes de s.a. pour les utilisateurs professionnels en 2019 (n = 5.603.012 kg) 

Lors de lôann®e 2019, les quantit®s vendues de substances actives des grands groupes « Fongicides et 

bactéricides » (« FONG ») et « Herbicides, défanants et agents antimousse » (« HERB ») ont été 

relativement proches avec respectivement 42% (soit 2.455 tonnes) et 39,84% (soit 2328 tonnes) des 

ventes totales de substances actives pour tous les utilisateurs. Ensuite viennent les autres produits 

phytopharmaceutiques avec 7,02%, les insecticides et acaricides avec 5,87% des ventes, suivi de près 

par les régulateurs de croissance avec 5,09% des ventes et, finalement, les molluscicides avec 0,19% 

des ventes.   

Chez les utilisateurs non professionnels, le profil du graphique est radicalement différent. En effet, les 

quantités vendues de substances actives du groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » 

(« HERB ») représentent à elles seules 90,01% (soit 217 tonnes) de la quantité totale des ventes de 

substances actives pour cette cat®gorie dôutilisateurs. Les 9,99% des ventes restants se r®partissent entre 

les cinq autres grands groupes de substances actives avec, dans lôordre d®croissant, les autres produits 

phytopharmaceutiques (5,29%), les molluscicides (2,24%), les fongicides et bactéricides (1,49%), les 

insecticides et acaricides (0,97%), et enfin les régulateurs de croissance (0,00%14).  

Enfin, le profil général du graphique sur la répartition des quantités vendues pour les utilisateurs 

professionnels est similaire ¨ celui relatif ¨ lôensemble des utilisateurs. Le grand groupe ç Fongicides et 

bactéricides » (« FONG ») est en tête des ventes devant le groupe des « Herbicides, défanants et agents 

 

 

14 Soit 0,15 kg de substance active vendue en 2019 
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antimousse » (« HERB ») avec respectivement 43,75% des ventes (2.451 tonnes) et 37,67% des ventes 

(2.110 tonnes). Ils sont suivis par les autres produits phytopharmaceutiques avec 7,09%, les insecticides 

et acaricides avec 6,08% des ventes, suivis de près par les régulateurs de croissance avec 5,31% des 

ventes et, finalement, les molluscicides avec 0,10% des ventes. 

D. R®partition des quantit®s de substances actives vendues par type dôutilisateurs et 

par grand groupe de substances actives en 2019  

 

 
Figure 8 : Répartition des quantités vendues (exprimées en tonnes et en %) de s.a. par grand groupe de s.a. 

et par type dôutilisateurs en 2019 

Pour chaque grand groupe de s.a., les pourcentages fournis à la Figure 8 représentent la répartition des 

ventes de s.a. (exprimées en %) entre les utilisateurs professionnels et non professionnels.  

Pour les différents grands groupes de substances actives, les ventes de substances actives sont les plus 

®lev®es aupr¯s des utilisateurs professionnels pour lôann®e 2019. 
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E. Quantité de substances actives vendues de chaque grand groupe de substances 

actives en 2019 pour tous les utilisateurs 

E.1. Les fongicides et bactéricides15 

 
Figure 9 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) des substances actives du grand groupe 

« Fongicides et bactéricides » pour tous les utilisateurs en 2019 

 

 

E.2. Les herbicides, défanants et agents antimousse16 

 
Figure 10 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) des substances actives du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse » pour tous les utilisateurs en 2019   

 

 

 

15 Les 8 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : oxyde de cuivre (I), hydroxyde de cuivre, 

prothioconazole, mandipropamide, dithianon, tébuconazole, thiophanate-méthyl, fosétyl-Al. 
16 Les 8 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : diflufenican, métobromuron, sulfate de fer, 

métribuzine, fluroxypyr, phenmédiphame, chlorotoluron et chlorprophame. 
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E.3. Les insecticides et acaricides17 

 
Figure 11 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Insecticides et acaricides » pour tous les utilisateurs en 2019 

 

 

 

E.4. Les régulateurs de croissance18 

 
Figure 12 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Régulateurs de croissance » pour tous les utilisateurs en 2019  

 

 

 

 

 

17 Les 6 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : phosmet, cyperméthrine, diméthoate, oxamyl, 

spinosad et thiaclopride. 
18 Les 2 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : prohexadione-calcium et lô®thyl¯ne. 
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E.5. Les molluscicides 

 
Figure 13 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Molluscicides » pour tous les utilisateurs en 2019  

 

 

E.6. Les autres produits phytopharmaceutiques19 

 
Figure 14 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Autres produits phytopharmaceutiques » pour tous les utilisateurs en 2019 

 

  

 

 

19 Les 3 s.a. dont le pourcentage de vente est inférieur à 1% sont : sable quartzeux, répulsif olfactifs/graisse ovine et fosthiazate. 
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F. Quantité de substances actives vendues de chaque grand groupe de substances 

actives en 2019 pour les utilisateurs non professionnels 

F.1. Les fongicides et bactéricides20 

 
Figure 15 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand 

groupe « Fongicides et bactéricides » pour les utilisateurs non professionnels en 2019 

 

 

F.2. Les herbicides, défanants et agents antimousse 

 
Figure 16 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse » pour les utilisateurs non professionnels en 2019 

 

  

 

 

20 Les 3 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : mandipropamide, tébuconazole, cymoxanil. 
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F.3. Les insecticides et acaricides21 

 
Figure 17 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Insecticides et acaricides » pour les utilisateurs non professionnels en 2019 

 

 

F.4. Les régulateurs de croissance 

 
Figure 18 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Régulateurs de croissance » pour les utilisateurs non professionnels en 2019 

 

  

 

 

21 Les 2 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : cyperméthrine et deltaméthrine. 
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F.5. Les molluscicides 

 
Figure 19 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Molluscicides » pour les utilisateurs non professionnels en 2019  

 

 

F.6. Les autres produits phytopharmaceutiques 

 
Figure 20 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Autres produits phytopharmaceutiques » pour les utilisateurs non professionnels en 2019  
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G. Quantité de substances actives vendues de chaque grand groupe de substances 

actives en 2019 pour les utilisateurs professionnels 

G.1. Les fongicides et bactéricides22 

 
Figure 21 : Répartition des quantités vendues (exprimée en en %) de substances actives du grand groupe 

« Fongicides et bactéricides » pour les utilisateurs professionnels en 2019  

 

 

G.2. Les herbicides, défanants et agents antimousse23 

 
Figure 22 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse » pour les utilisateurs professionnels en 2019  

 

 

 

22 Les 8 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : hydroxyde de cuivre, oxyde de cuivre (I), 

thiophanate-méthyl, fosétyl-Al, dithianon, tébuconazole, prothioconazole et mandipropamide. 
23 Les 5 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : métribuzine, diflufenican, fluroxypyr, 

chlorprophame et métobromuron. 
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G.3. Les insecticides et acaricides24 

 
Figure 23 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Insecticides et acaricides » pour les utilisateurs professionnels en 2019  

 

 

G.4. Les régulateurs de croissance25 

 
Figure 24 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Régulateurs de croissance » pour les utilisateurs professionnels en 2019  

 

 

  

 

 

24 Les 6 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : oxamyl, phosmet, spinosad, thiaclopride, 

cyperméthrine et diméthoate. 
25 Les 2 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : éthylène et prohexadione-calcium. 
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G.5. Les molluscicides 

 
Figure 25 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Molluscicides » pour les utilisateurs professionnels en 2019  

 

 

G.6. Les autres produits phytopharmaceutiques26 

 

Figure 26 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Autres produits phytopharmaceutiques » pour les utilisateurs professionnels en 2019  

 

  

 

 

26 Les 4 s.a. dont le pourcentage de vente est inférieur à 1% sont : huile de colza, répulsifs olfactifs/graisse ovine, sable quartzeux 

et fosthiazate 
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Tableau r®capitulatif pour lôann®e 2019 

Tableau 3 : Quantité vendue (exprimée en kg) et nombre de substances actives vendues par type de grand 

groupe de s.a. et par type dôutilisateurs en 201927 

2019  FONG HERB INSE REG MOLL  APPP TOTAL  

Tous les utilisateurs 
Quantité vendue (en kg) 2.454.766 2.328.206 343.073 297.380 10.996 410.110 5.844.530 

Nombre de s.a. 78 89 52 18 2 9 248 

Utilisateurs non 

professionnels 

Quantité vendue (en kg) 3.604 217.396 2.336 0,15 5.410 12.772 241.519 

Nombre de s.a. 14 5 9 1 2 1 32 

Utilisateurs 

professionnels 

Quantité vendue (en kg) 2.451.162 2.110.809 340.737 297.380 5.585 397.338 5.603.012 

Nombre de s.a. 76 88 52 18 2 9 245 

 

Conclusions pour lôann®e 2019  

1. Au cours de lôann®e 2019, 5.845 tonnes de substances actives ont été vendues sur le marché 

belge. 

2. Au départ des 5.845 tonnes de substances actives vendues, 5.603 tonnes, soit 95,87% des ventes 

totales de s.a., ont été vendues aux utilisateurs professionnels. Les 242 tonnes de substances 

actives restantes, soit 4,13% des ventes totales de s.a., ont été vendues aux utilisateurs non 

professionnels. 

3. Au total, 248 substances actives différentes ont ®t® vendues en 2019 pour lôensemble des 

utilisateurs. Le nombre de s.a. vendues était de 245 substances actives pour les utilisateurs 

professionnels et de 32 substances actives pour les utilisateurs non professionnels. 

4. Le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » est le grand groupe pour lequel 

le plus grand nombre de substances actives ont ®t® vendues pour lôensemble des utilisateurs (89 

s.a. différentes). 

5. Le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » est le grand groupe pour lequel 

les quantités de substances actives vendues sont les plus élevées pour les utilisateurs non 

professionnels. Sur un total de 242 tonnes de substances actives vendues aux utilisateurs non 

professionnels, 217 tonnes de substances actives (90,01%) font partie du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse ». Au sein de ce grand groupe, les substances 

actives les plus vendues concernent principalement lôacide p®largonique (73,73%) et le sulfate 

de fer (16,56%). Le grand groupe « Autres produits phytopharmaceutiques » est le second grand 

groupe en termes de quantités de substances actives vendues aux utilisateurs non professionnels 

avec 13 tonnes de substances actives sur un total de 242 tonnes de substances actives (soit 

5,29%). Au sein de ce grand groupe, lôunique substance active vendue est lôhuile de colza.  

6. Pour les utilisateurs professionnels, les quantités vendues de substances actives recensées dans 

le grand groupe « Fongicides et bactéricides » sont les plus élevées (2.451 tonnes sur un total 

de 5.603 tonnes vendues aux utilisateurs professionnels, soit 43,75%). Sur un total de 2.455 

tonnes de fongicides et de bactéricides vendus sur le marché belge, 2.451 tonnes de substances 

actives ont été vendues aux utilisateurs professionnels (99,85%) et 4 tonnes de substances 

actives aux utilisateurs non professionnels (0,15%). Le mancozèbe est la substance active la 

plus vendue pour les utilisateurs professionnels (1.024 tonnes) et représente à lui seul 41,77% 

 

 

27 Les valeurs de ce tableau proviennent des données brutes arrondies à la dizaine supérieure. Côest pourquoi les sommes des 

quantités entre grands groupes de substances actives ou dôutilisateurs ne correspondent pas exactement.  
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des ventes des substances actives issues du grand groupe « Fongicides et bactéricides » chez les 

utilisateurs professionnels.  
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2.4.1.2.  Analyse des donn®es de ventes de substances actives pour lôann®e 2020  

A. R®partition des quantit®s vendues de substances actives par type dôutilisateurs pour 

lôann®e 2020 

 

Figure 27 : Répartition des quantités vendues de s.a. entre les utilisateurs non professionnels (n = 144.480 

kg) et les utilisateurs professionnels (n = 5.373.652 kg) pour lôann®e 2020 

Sur un total de 5.518 tonnes de substances actives vendues en Belgique pour lôann®e 2020, 144 tonnes 

de substances actives ont été vendues aux utilisateurs non professionnels (soit 2,62 %) et 5.374 tonnes 

aux utilisateurs professionnels (soit 97,38%). 

B. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2020 

Tout comme lôanalyse r®alis®e ci-dessus pour lôann®e 2019, il est important de repr®ciser que la somme 

du nombre de substances actives pour tous les utilisateurs ne correspond pas à la somme du nombre de 

substances actives destinées aux utilisateurs professionnels et non professionnels compte tenu du fait 

que certaines substances actives peuvent être destinées à la fois aux utilisateurs professionnels et non 

professionnels. 

Pour lôann®e 2020, le nombre de substances actives utilis®es ¨ la fois par les utilisateurs professionnels 

et non professionnels sô®l¯ve ¨ 27 substances actives pour lôann®e 2020. Le Tableau 4 illustre la 

r®partition du nombre de substances actives par type dôutilisateurs en 2020. 
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Tableau 4 : Répartition du nombre de s.a. attribuées à tous les utilisateurs, exclusivement aux utilisateurs 

professionnels, exclusivement aux utilisateurs non professionnels et aux utilisateurs professionnels et non 

professionnels pour lôann®e 2020 

 

 

 

 

B.1. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2020 pour 

tous les utilisateurs 

 

 
Figure 28 : Nombre de s.a. vendues par grand groupe de s.a. pour tous les utilisateurs en 2020 
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B.2. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2020 pour 

les utilisateurs non professionnels 

 

 
Figure 29 : Nombre de s.a. vendues par grand groupe de s.a. pour les utilisateurs non professionnels en 2020 
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B.3. Nombre de substances actives par grand groupe de substances actives en 2020 pour 

les utilisateurs professionnels 

 

 

 
Figure 30 : Nombre de s.a. vendues par grand groupe de s.a. pour les utilisateurs professionnels en 2020 

 

Pour lôann®e 2020, côest ®galement le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » (« 

HERB ») qui constitue le grand groupe de substances actives au sein duquel le nombre de substances 

actives est le plus élevé pour tous les utilisateurs (86 s.a. vendues) et les utilisateurs professionnels (85 

s.a. vendues). Chez les utilisateurs non professionnels, c'est au sein du grand groupe des fongicides et 

bactéricides que l'on trouve le plus grand nombre de s.a. vendues, avec 11 s.a. vendues au cours de cette 

même année suivi de près par les insecticides et bactéricides avec 10 s.a. vendues. Viennent ensuite les 

herbicides et défanants avec 4 s.a. vendues. 

Le grand groupe « Fongicides et bactéricides » (« FONG ») est le deuxième grand groupe pour lequel 

le nombre de s.a. vendues est le plus élevé pour tous les utilisateurs (76 s.a.) et les utilisateurs 

professionnels (75 s.a.). Finalement, le nombre de substances actives des grands groupes restants est le 

m°me pour tous les utilisateurs et les utilisateurs professionnels avec, dans lôordre d®croissant, les 

insecticides et acaricides (51 s.a.), les régulateurs de croissance (18 s.a.), les autres produits 

phytopharmaceutiques (10 s.a.) et les molluscicides (2 s.a.).  

Chez les utilisateurs non professionnels, le nombre de substances actives vendues pour les molluscicides 

est de 2 et de 1 pour les régulateurs de croissance et autres produits phytopharmaceutiques. 
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C. Répartition des quantités vendues de substances actives par type de grand groupe 

de substances actives en 2020 

C.1. Répartition des quantités vendues de substances actives par grand groupe de 

substances actives en 2020 pour tous les utilisateurs 

 
Figure 31 : Répartition des quantités vendues de substances actives (exprimées en tonnes et en %) des 

différents grands groupes de s.a. pour tous les utilisateurs en 2020 (n = 5.518.132 kg) 
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C.2. Répartition des quantités vendues de substances actives par grand groupe de 

substances actives en 2020 pour les utilisateurs non professionnels 

 
Figure 32 : Répartition des quantités vendues de substances actives (exprimées en tonnes et en %) des 

différents grands groupes de s.a. pour les utilisateurs non professionnels en 2020 (n = 144.480 kg) 
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C.3. Répartition des quantités vendues de substances actives par grand groupe de 

substances actives en 2020 pour les utilisateurs professionnels 

 
Figure 33 : Répartition des quantités vendues de substances actives (exprimées en tonnes et en %) des 

différents grands groupes de s.a. pour les utilisateurs professionnels en 2020 (n = 5.373.652 kg) 

En 2020, la part des quantités vendues pour le grand groupe des « Fongicides et bactéricides » 

(« FONG ») est plus élevée que celle du grand groupe des « Herbicides, défanants et agents 

antimousse » (« HERB »), avec respectivement 39,77% (soit 2.195 tonnes) et 34,85% (soit 1.923 

tonnes) des quantités vendues pour tous les utilisateurs. Viennent ensuite les insecticides et acaricides 

avec une part en hausse par rapport à 2019 (9,89% des quantités vendues, soit 545 tonnes), suivis des 

régulateurs de croissances (8,27% des ventes, soit 456 tonnes), autres produits phytopharmaceutiques 

(7,11% des ventes, soit 392 tonnes) et molluscicides (0,11% des ventes, soit 6 tonnes). 

Chez les utilisateurs non professionnels, comme en 2019, ce sont les herbicides, défanants et agents 

antimousse qui sont largement en tête des quantités vendues avec 89,41% des ventes, soit 129 tonnes. 

Les 10,59% des ventes restants se répartissent entre les cinq autres grands groupes de substances actives 

avec, dans lôordre d®croissant, les autres produits phytopharmaceutiques (5,65%), les insecticides et 

acaricides (2,51%), les molluscicides (1,49%), les fongicides et bactéricides (0,94%) et les régulateurs 

de croissance (0,00%28). 

Hormis le fait que les quantités vendues de substances actives du grand groupe « Fongicides et 

bactéricides » (« FONG ») soient sensiblement supérieures, avec 40,82% (soit 2.193 tonnes), au grand 

groupe groupes « Herbicides, défanants et agents antimousse » (« HERB ») qui représente 33,39% (soit 

 

 

28 0,79 kg 
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1.794 tonnes), le profil général du graphique de répartition des quantités vendues pour les utilisateurs 

professionnels est assez proche de celui qui concerne tous les utilisateurs pour les quatre autres grands 

groupes. 

 

D. R®partition des quantit®s de substances actives vendues par type dôutilisateurs et 

par grand groupe de substances actives en 2020  

 

 
Figure 34 : Répartition des quantités vendues (exprimées en tonnes) de s.a. par grand groupe de s.a. et par 

type dôutilisateurs en 2020 

Pour chaque grand groupe de s.a., les pourcentages fournis à la Figure 34 représentent la répartition des 

ventes de s.a. (exprimées en %) entre les utilisateurs professionnels et non professionnels.  

Pour les différents grands groupes de substances actives, les ventes de substances actives sont les plus 

®lev®es aupr¯s des utilisateurs professionnels pour lôann®e 2020. 
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E. Quantité de substances actives vendues de chaque grand groupe de substances 

actives en 2020 pour tous les utilisateurs 

E.1. Les fongicides et bactéricides29 

 
Figure 35 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) des substances actives du grand groupe 

« Fongicides et bactéricides » pour tous les utilisateurs en 2020  

 

E.2. Les herbicides, défanants et agents antimousse30 

 

 
Figure 36 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) des substances actives du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse » pour tous les utilisateurs en 2020 

 

 

 

29 Les 7 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : mandipropamide, difénoconazole, tébuconazole, 

prothioconazole, hydroxyde de cuivre, fosétyl-Al , carbonate acide de potassium. 
30 Les 9 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : benfluraline, chlorotoluron, bentazone, sulfate de 

fer, m®tribuzine, fluroxypyr, phenm®diphame, ®thofum®sate et lôacide ac®tique. 
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E.3. Les insecticides et acaricides 31 

 

 
Figure 37 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Insecticides et acaricides » pour tous les utilisateurs en 2020  

 

 

E.4. Les régulateurs de croissance32 

 
Figure 38 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Régulateurs de croissance » pour tous les utilisateurs en 2020  

 

 

 

31 Les 4 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : kieselguhr (terre de diatomée), phosmet, flonicamide 

et oxamyl. 
32 Les 12 s.a. dont le pourcentage de vente est inférieur à 1% sont : prohexadione-calcium, daminozide, 1,4-diméthylnaphtalène, 

acide-1-naphtylacétique, 1-naphtylacetamide, gibbérelline, 6-benzyladénine, acide gibbérellique, 1-méthylcyclopropène, acide 

indolybutyrique, paclobutrazol et 1-décanol. 
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E.5. Les molluscicides 

 
Figure 39 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Molluscicides » pour tous les utilisateurs en 2020  

 

 

E.6. Les autres produits phytopharmaceutiques33 

 
Figure 40 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Autres produits phytopharmaceutiques » pour tous les utilisateurs en 2020  

 

 

 

33 Les 4 s.a. dont le pourcentage de vente est inférieur à 1% sont : fosthiazate, phosphure de zinc, répulsifs olfactifs/graisse 

ovine et sable quartzeux. 
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F. Quantité de substances actives vendues de chaque grand groupe de substances 

actives en 2020 pour les utilisateurs non professionnels 

F.1. Les fongicides et bactéricides34 

 
Figure 41 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand 

groupe « Fongicides et bactéricides » pour les utilisateurs non professionnels en 2020  

 

 

F.2. Les herbicides, défanants et agents antimousse 

 
Figure 42 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse » pour les utilisateurs non professionnels en 2020 

 

 

 

 

34 Les 3 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : fluopicolide, tébuconazole et difénoconazole. 
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F.3. Les insecticides et acaricides35 

 
Figure 43 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Insecticides et acaricides » pour les utilisateurs non professionnels en 2020  

 

 

F.4. Les régulateurs de croissance 

 
Figure 44 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Régulateurs de croissance » pour les utilisateurs non professionnels en 2020 

 

 

 

  

 

 

35 Les 2 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : cyperméthrine et acétamipride 
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F.5. Les molluscicides 

 
Figure 45 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Molluscicides » pour les utilisateurs non professionnels en 2020  

 

 

F.6. Les autres produits phytopharmaceutiques 

 
Figure 46 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Autres produits phytopharmaceutiques » pour les utilisateurs non professionnels en 2020 
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G. Quantité de substances actives vendues de chaque grand groupe de substances 

actives en 2020 pour les utilisateurs professionnels 

G.1. Les fongicides et bactéricides36 

 
Figure 47 : Répartition des quantités vendues (exprimée en en %) de substances actives du grand groupe 

« Fongicides et bactéricides » pour les utilisateurs professionnels en 2020  

 

 

G.2. Les herbicides, défanants et agents antimousse37 

 
Figure 48 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse » pour les utilisateurs professionnels en 2020  

 

 

36 Les 7 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : difénoconazole, carbamate acide de potassium, 

hydroxyde de cuivre, mandipropamide, fosétyl-Al, prothioconazole et tébuconazole. 
37 Les 8 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : chlorotoluron, bentazone, benfluraline, dichlorprop-

P, éthofumésate, phenmédiphame, métribuzine et fluroxypyr. 
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G.3. Les insecticides et acaricides38 

 
Figure 49 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Insecticides et acaricides » pour les utilisateurs professionnels en 2020  

 

 

G.4. Les régulateurs de croissance39 

 
Figure 50 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Régulateurs de croissance » pour les utilisateurs professionnels en 2020  

 

 

 

 

38 Les 4 s.a. dont le pourcentage de vente est compris entre 1% et 2% sont : flonicamide, oxamyl, kieselguhr (terre de diatomée) 

et phosmet. 
39 Les 12 s.a. dont le pourcentage de vente est inférieur à 1% sont : prohexadione-calcium, daminozide, 1,4-diméthylnaphtalène, 

6-benzyladénine, 1-décanol, gibbérelline, acide 1-naphtylacétique, 1-naphthylacétamide, 1-méthylcyclopropène, acide 

gibbérellique, paclobutrazole et acide indole butyrique. 
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G.5. Les molluscicides 

 
Figure 51 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Molluscicides » pour les utilisateurs professionnels en 2020  

 

 

G.6. Les autres produits phytopharmaceutiques40 

 
Figure 52 : Répartition des quantités vendues (exprimées en %) de substances actives du grand groupe 

« Autres produits phytopharmaceutiques » pour les utilisateurs professionnels en 2020  

  

 

 

40 Les 5 s.a. dont le pourcentage de vente est inférieur à 2% sont : fosthiazate, sable quartzeux, répulsifs olfactifs/graisse ovine, 

phosphure de zinc et lôhuile de colza. 
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Tableau r®capitulatif pour lôann®e 2020 

Tableau 5 : Quantité vendue (exprimée en kg) et nombre de substances actives vendues par type de grand 

groupe de s.a. et par type dôutilisateurs en 202041 

2020  FONG HERB INSE REG MOLL  APPP TOTAL  

Tous les utilisateurs 
Quantité vendue (en kg) 2.194.787 1.923.314 545.885 456.120 5.815 392.211 5.518.132 

Nombre de s.a. 76 86 51 18 2 10 243 

Utilisateurs non 

professionnels 

Quantité vendue (en kg) 1.357 129.173 3.626 0,79 2.155 8.167 144.480 

Nombre de s.a. 11 4 10 1 2 1 29 

Utilisateurs 

professionnels 

Quantité vendue (en kg) 2.193.430 1.794.141 542.258 456.119 3.659 384.044 5.373.652 

Nombre de s.a. 75 85 51 18 2 10 241 

 

Conclusions pour lôann®e 2020  

1. Au cours de lôann®e 2020, 5.518 tonnes de substances actives ont été vendues sur le marché belge. 

2. Au départ des 5.518 tonnes de substances actives vendues, 5.374 tonnes, soit 97,38%  des ventes 

totales de s.a., ont été vendues aux utilisateurs professionnels. Les 144 tonnes de substances 

actives restantes, soit 2,62%  des ventes totales de s.a., ont été vendues aux utilisateurs non 

professionnels. 

3. Au total, 243 substances actives différentes ont été vendues en 2020 pour lôensemble des 

utilisateurs. Le nombre de s.a. vendues était de 241 substances actives pour les utilisateurs 

professionnels et de 29 substances actives pour les utilisateurs non professionnels. 

4. Le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » est le grand groupe pour lequel le 

plus grand nombre de substances actives ont ®t® vendues pour lôensemble des utilisateurs (86 s.a. 

différentes). 

5. Le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » est le grand groupe pour lequel 

les quantités de substances actives vendues sont les plus élevées pour les utilisateurs non 

professionnels. Sur un total de 144 tonnes de substances actives vendues aux utilisateurs non 

professionnels, 129 tonnes de substances actives (89,41%) font partie du grand groupe 

« Herbicides, défanants et agents antimousse ». Au sein de ce grand groupe, les substances actives 

les plus vendues concernent principalement lôacide p®largonique (58,76%) et le sulfate de fer 

(22,22%). Le grand groupe « Autres produits phytopharmaceutiques » est le second grand groupe 

en termes de quantités de substances actives vendues aux utilisateurs non professionnels avec 

8 tonnes de substances actives sur un total de 144 tonnes de substances actives (soit 5,65%). Au 

sein de ce grand groupe, lôunique substance active vendue est lôhuile de colza. 

6. Pour les utilisateurs professionnels, les quantités vendues de substances actives recensées dans le 

grand groupe « Fongicides et bactéricides » sont les plus élevées (2.193 tonnes sur un total de 

5.374 tonnes vendues aux utilisateurs professionnels, soit 40,82%). Sur un total de 2.195 tonnes 

de fongicides et de bactéricides vendus sur le marché belge, 2.193 tonnes de substances actives 

ont été vendues aux utilisateurs professionnels (99,94%) et 1 tonne de substances actives aux 

utilisateurs non professionnels (0,06%). Le mancozèbe est la substance active la plus vendue pour 

les utilisateurs professionnels (901 tonnes) et représente à lui seul 41,08% des ventes des 

 

 

41 Les valeurs de ce tableau proviennent des donn®es brutes arrondies ¨ la dizaine sup®rieure. Côest pourquoi les 

sommes des quantit®s entre grands groupes de substances actives ou dôutilisateurs ne correspondent pas 

exactement. 
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substances actives issues du grand groupe « Fongicides et bactéricides » chez les utilisateurs 

professionnels. 



 

 

 

3.  Étape 2 : Comparaison des quantités vendues des substances actives entre 1995, 2005 et 

de 2010 à 2020 

3.1.  Les substances actives 

La méthodologie développée dans le cadre de ce travail étant similaire ̈  celle de lô®tude de Carrola et 

al., (2014),  une comparaison du nombre et des quantités vendues de substances actives par type 

dôutilisateurs et par grand groupe de substances actives a été r®alis®e ¨ lô®chelle de la Belgique pour les 

années 1995, 2005 et de 2010 à 2020. 

 Pour rappel, dans le cadre de cette étude, les adjuvants, produits de charge ou co-formulants ne sont pas 

pris en compte dans lôanalyse. Par ailleurs, il a été décidé de ne plus prendre en considération les 

phytoprotecteurs, additifs, désinfectant, synergistes, agents anti-moussant et mouillants pour les années 

2019 et 2020, mais également pour toute la série temporelle étudiée (1995, 2005, et la période allant de 

2010 à 2018). Il faut noter que malgré cette adaptation méthodologique, les évolutions observées entre 

1995 et 2018 sont similaires à celles observées dans CORDER (2022a). Le lecteur est donc invité à 

consulter CORDER (2022a) pour une analyse approfondie des facteurs explicatifs.  

 

 

La Figure 53 illustre lô®volution du nombre de substances actives vendues en Belgique entre 1995 et 

2020. 
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Figure 53 : Évolution du nombre de substances actives vendues en Belgique entre 1995 et 202042 

Une importante baisse du nombre de s.a. vendues a eu lien entre les années 1995 et 2010. Cette 

diminution peut notamment °tre expliqu®e par lôimposition de normes plus s®vères au niveau européen 

pour la protection de la sant® humaine et de lôenvironnement (pour plus dôexplications, voir CORDER 

(2022a)). Pour rappel, côest le R¯glement (CE) nÁ 1107/2009 concernant la mise sur le march® des 

produits phytopharmaceutiques qui l®gif¯re lôapprobation des substances actives au niveau europ®en.  

À partir de 2010, le nombre de substances actives vendues se stabilise et oscille entre 237 et 258 

substances actives, un maximum observ® pour lôann®e 2018. Depuis 2018, le nombre de s.a. vendues a 

légèrement diminué pour atteindre 243 s.a. vendues en 2020. 

 

La Figure 54 illustre lô®volution des ventes de substances actives en Belgique pour la p®riode allant de 

1995 à 2020. 

 

 

42 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
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Figure 54 : Évolution de la quantité (exprimée en tonnes) de substances actives vendues en Belgique entre 

1995 et 202043 

À lôobservation de la Figure 54, pour lôann®e 2018, la quantit® de s.a. vendues sô®levait ¨ 6.215 tonnes. 

En 2019 puis en 2020, les quantités de s.a. vendues diminuent avec respectivement 5.845 tonnes et 5.518 

tonnes vendues. Cette diminution de 11,2% entre 2018 et 2020 peut être en partie expliquée par des 

années plus sèches44, pour lesquelles le nombre de traitements contre les maladies fongiques dans 

certaines cultures a pu être diminué par rapport à 2018. 

 

Ci-dessous la Figure 55 illustre lô®volution de la r®partition des quantit®s de substances actives vendues 

par type dôutilisateurs (professionnels et non professionnels) pour les ann®es 1995, 2005 et de 2010 ¨ 

2020. La taille des camemberts correspond aux quantités totales de substances actives vendues sur le 

marché belge. 

 

 

43 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
44 Voir bilan climatologique de lôInstitut Royal Météorologique : https://www.meteo.be/fr/bruxelles  

https://www.meteo.be/fr/bruxelles
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Figure 55 : Évolution de la répartition des quantités de substances actives vendues (en tonnes et en %45) entre les diff®rents types dôutilisateurs de produits 

phytopharmaceutiques pour les années 1995 (n = 10.511.900 kg), 2005 (n = 9.186.877 kg), 2010 (n = 5.141.185 kg), 2011 (n = 6.200.696 kg), 2012 (n = 6.640.920 kg), 

2013 (n = 6.193.608 kg), 2014 (n = 7.036.150 kg), 2015 (n = 6.226.371 kg), 2016 (n = 6.440.341 kg) , 2017 (n = 6.069.581 kg), 2018 (n = 6.215.497 kg), 2019 (n = 5.844.530 

kg) et 2020 (n = 5.518.132 kg) en Belgique

 

 

45 Les proportions des graphiques camemberts repr®sentent le pourcentage de substances actives vendues en Belgique par types dôutilisateurs 
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Quelle que soit lôann®e consid®r®e, les utilisateurs professionnels sont les utilisateurs pour lesquels les 

ventes de substances actives sont les plus ®lev®es. Lô®volution de la taille des camemberts montre 

®galement que les quantit®s totales de substances actives diminuent de 1995 ¨ 2010 avant dôaugmenter 

légèrement entre 2010 et 2011, pour globalement se stabiliser jusquôen 2018 avec un épisode de hausse 

en 2014. À partir de 2018, une légère baisse des quantités de s.a. est également observée jusquôen 2020. 

À partir de 2018, la proportion de s.a. vendues aux utilisateurs non professionnels diminue et ce jusquôen 

2020. Une première baisse est observée en 2019 avec 4,13% des s.a. vendues puis en 2020, avec 2,62% 

de s.a. vendues. La chute importante des ventes dôacide p®largonique chez les utilisateurs non 

professionnels entre 2019 et 2020 (-52,65%) peut lôexpliquer. 

 

 

3.1.4.1.  Évolution de la répartition des quantités de substances actives vendues 

en Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 

2005 et de 2010 à 2020 pour tous les utilisateurs 

Ci-dessous, la Figure 56 illustre lôévolution de la répartition des quantités de substances actives vendues 

en Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 2005 et de 2010 à 

2020. Il est à noter que la taille des camemberts correspond à la quantité totale de substances actives 

vendues (en tonnes) pour les années mentionnées ci-dessus.
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Figure 56 : Répartition des quantités de substances actives vendues (en tonnes et en %46) entre les différents grands groupes de substances actives pour les années 

1995 (n = 10.511.900 kg), 2005 (n = 9.186.877 kg), 2010 (n = 5.141.185 kg), 2011 (n = 6.200.696 kg), 2012 (n = 6.640.920 kg), 2013 (n = 6.193.608 kg), 2014 (n = 7.036.150 

kg), 2015 (n = 6.226.371 kg), 2016 (n = 6.440.341 kg) , 2017 (n = 6.069.581 kg), 2018 (n = 6.215.497 kg), 2019 (n = 5.844.530 kg) et 2020 (n = 5.518.132 kg) pour tous les 

utilisateurs en Belgique

 

 

46 Les proportions des graphiques camemberts représentent le pourcentage de substances actives vendues en Belgique par grands groupes définis dans la légende 
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ê lôobservation de la Figure 52, il ressort que globalement, les tendances précédemment observées se 

poursuivent pour les années 2019 et 2020. La proportion de fongicides vendus reste la plus élevée devant 

le grand groupe des herbicides. Ces deux groupes représentent à eux deux près de 75% des quantités de 

s.a. vendues en 2020. Concernant les herbicides, la proportion dôherbicides vendus chute de manière 

considérable entre 2019 et 2020, passant de 39,84% à 34,85%. Cette baisse pourrait notamment être due 

au retrait de plusieurs s.a. entre 2019 et 2020 comme le chlorprophame, lôasulame, le desmédiphame, 

ou le diquat. À elles seules, ces 4 molécules représentent près de 3% des quantités totales dôherbicides 

vendues en 2019.  

En 2019, les APPP sont le troisième grand groupe le plus vendu (7,02%), ils sont suivis par les 

insecticides (5,87%) puis les régulateurs de croissance (5,09%). En 2020, ce sont les insecticides qui 

sont le troisième grand groupe le plus vendu (9,89% des ventes totales), suivis par les régulateurs de 

croissance (8,27%), puis les APPP (7,11%). Ensuite, en dernière position, on trouve les molluscicides 

(0,19% en 2019 et 0,11% en 2020). Pour le groupe des insecticides, la proportion de s.a. vendues double 

presque entre 2019 et 2020. La molécule majoritairement responsable de cette augmentation pour le 

grand groupe des insecticides est lôhuile essentielle dôorange. Cette substance, bien quôappartenant au 

grand groupe des insecticides et acaricides est utilis®e en tant quôanti-germe en pommes de terre. Cette 

tendance ̈  lôaugmentation est ®galement constat®e pour les r®gulateurs de croissance. En 2020, la 

proportion de molluscicides vendus est la plus basse de toute la série temporelle depuis 1995. 

 

3.1.4.2.  Évolution de la répartition des quantités de substances actives vendues 

en Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 

2005 et de 2010 à 2020 pour les utilisateurs non professionnels 

La Figure 57 et la Figure 58 montrent lôévolution de la répartition des quantités de substances actives 

vendues en Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 2005 et de 

2010 à 2020 pour les utilisateurs non professionnels. 

 
Figure 57 : Évolution des quantités totales (en tonnes) de substances actives vendues en Belgique pour les 

utilisateurs non professionnels par grand groupe de substances actives en 1995 (n = 3.005.362 kg), 2005 (n 

= 2.818.357 kg), 2010 (n = 114.011 kg), 2011 (n = 170.438 kg), 2012 (n = 158.727 kg), 2013 (n = 153.289 kg), 

2014 (n = 247.321 kg), 2015 (n = 200.305 kg), 2016 (n = 213.404 kg), 2017 (n = 237.434 kg), 2018 (n = 370.175 

kg), 2019 (n = 241.519 kg) et 2020 (n = 144.480 kg) 
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Figure 58 : Évolution des quantités totales (en kilogrammes) de substances actives vendues en Belgique pour 

les utilisateurs non professionnels par grand groupe de substances actives (sans les herbicides, défanants et 

agents antimousse) en 1995 (n =182.529 kg), 2005 (n = 87.351 kg), 2010 (n = 22.798 kg), 2011 (n = 14.669 kg), 

2012 (n = 12.805 kg), 2013 (n = 15.593 kg), 2014 (n = 36.045 kg), 2015 (n = 34.700 kg), 2016 (n = 19.482 kg), 

2017 (n = 20.037 kg), 2018 (n = 24.510 kg), 2019 (n = 24.123 kg) et 2020 (n = 15.307 kg) 

À la vue de la Figure 57, le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » représente 

toujours la plus grande part de s.a. vendues pour les utilisateurs non professionnels pour les années 2019 

et 2020 avec respectivement 90,01% (soit 217,4 tonnes) et 89,41% (soit 129,2 tonnes). Pour ces deux 

années également, le deuxième grand groupe le plus représenté est celui des « Autres PPP » avec 

respectivement 5,29% (soit 12,7 tonnes) et 5,65% (soit 8,2 tonnes) des quantités totales vendues pour 

2019 et 2020.  

En 2018, un pic quant aux quantités vendues est observé avec un total de 370 tonnes. En 2019 puis en 

2020, ces quantités chutent progressivement à 242 tonnes et 144 tonnes. Cette chute entre 2018 et les 

ann®es qui suivent peut °tre expliqu®e par lôinterdiction dôutilisation des herbicides synthétiques (et 

donc de produits contenant du glyphosate) en date du 6 octobre 2018 pour les utilisateurs non 

professionnels47. Depuis ce jour, seuls les herbicides dits à faible risque et ceux contenant exclusivement 

des micro-organismes, extraits de plantes et substances naturelles d'origine animale, végétale, minérale 

ou microbienne sont autorisés pour les utilisateurs non professionnels. 

Afin dôavoir un meilleur aperçu de la répartition des autres groupes de s.a. au sein des utilisateurs non 

professionnels, un nouveau graphe est proposé à la Figure 58 en supprimant les herbicides, défanants et 

agents antimousse du jeu de données. Pour ces 5 grands groupes de s.a., les quantités totales de s.a. 

vendues aux utilisateurs non professionnels restent relativement constantes depuis 2016.  

Néanmoins, les quantités vendues des « Autres produits phytopharmaceutiques » fluctuent depuis 2018, 

passant de 8,9 tonnes en 2018 (soit 2,40% des quantités totales vendues aux utilisateurs non 

professionnels) à 12,7 tonnes en 2019 (soit 5,29%) et 8,2 tonnes en 2020 (soit 5,65%). Les quantités de 

molluscicides vendues diminuent quant à elles au cours de cette période, passant de 7,3 tonnes en 2018 

 

 

47 Arrêté royal du 16 septembre 2018 

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=18-09-26&numac=2018040384
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(soit 1,97 % des quantités totales vendues aux utilisateurs non professionnels) à 5,4 tonnes en 2019 (soit 

2,24%) et 2,2 tonnes en 2020 (soit 1,49%).  

Concernant les insecticides, les quantit®s vendues en 2018 sô®levaient ¨ 4,7 tonnes (soit 1,26% des 

quantités totales vendues aux utilisateurs non professionnels). Elles ont diminué en 2019 pour atteindre 

2,3 tonnes (soit 0,97%), puis réaugmenté en 2020 avec un total de 3,6 tonnes vendues (soit 2,51%). 

Enfin, concernant les fongicides et bactéricides, après une légère hausse des quantités vendues de s.a. 

entre 2018 (3 tonnes de s.a. vendues soit 0,82% des quantités totales vendues aux utilisateurs non 

professionnels) et 2019 (3,6 tonnes de s.a. vendues soit 1,49%), une diminution des quantités vendues 

de s.a. est observée pour 2020 (1,4 tonne vendue soit 0,93% des quantités totales vendues aux utilisateurs 

non professionnels). 

 

3.1.4.3.  Évolution de la répartition des quantités de substances actives vendues 

en Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 

2005 et de 2010 à 2020 pour les utilisateurs professionnels 

La Figure 59 pr®sente lô®volution de la r®partition des quantit®s de substances actives vendues en 

Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 2005 et de 2010 à 2020 

pour les utilisateurs professionnels. 

 
Figure 59 : Évolution des quantités totales (en tonnes) de substances actives vendues en Belgique pour les 

utilisateurs professionnels par grand groupe de substances actives en 1995 (n = 7.170.231 kg), 2005 (n = 

6.368.521 kg), 2010 (n = 5.027.174 kg), 2011 (n = 6.030.257 kg), 2012 (n = 6.482.193 kg), 2013 (n = 6.040.320 

kg), 2014 (n = 6.788.829 kg), 2015 (n = 6.026.066 kg), 2016 (n = 6.226.831 kg), 2017 (n = 5.775.641kg), 2018 

(n = 5.845.322 kg), 2019 (n = 5.603.012 kg) et 2020 (n = 5.373.652 kg) 

Le profil général de répartition des ventes de substances actives entre les six grands groupes de 

substances actives pour les utilisateurs professionnels est relativement similaire au cours du temps. 

Cependant, entre 1995 et 2005, les quantités totales de substances actives vendues aux utilisateurs 

professionnels ont fortement diminué, passant de 7.170 tonnes à 6.369 tonnes. Entre 2005 et 2010, une 

nouvelle baisse importante a été observée (5.027 tonnes en 2010). Elle a été suivie par une augmentation 

des quantités vendues en 2011 (6.030 tonnes), puis une relative stabilisation entre 2011 et 2013. En 

2014, les quantités vendues aux utilisateurs professionnels ont augmenté pour atteindre 6.789 tonnes. 

Une baisse a été enregistrée en 2015 (6.026 tonnes) puis une relative stabilisation en 2016 (6.227 
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tonnes). Les quantités vendues en 2017 et 2018 étaient plus faibles (respectivement 5.776 tonnes et 

5.845 tonnes). Cette baisse sôest poursuivie en 2019 (5.603 tonnes) puis en 2020 (5.374 tonnes). 

Les proportions de ventes de s.a. appartenant aux grands groupes des « Fongicides et bactéricides » ainsi 

que « Herbicides, défanants et agents antimousses » restent les plus importantes avec respectivement 

43,75% et 37,67% des ventes en 2019 et 40,82% et 33,39% des ventes en 2020. Une légère augmentation 

des quantités de s.a. vendues appartenant au grand groupe des « Insecticides » est observée entre 2019 

et 2020 avec 341 tonnes vendues (soit 6,08% des quantités vendues aux utilisateurs professionnels) en 

2019 et 542 tonnes vendues (soit 10,09%) en 2020.  

 

Pour lôanalyse de lôévolution des quantités totales de substances actives vendues en Belgique en fonction 

du grand groupe de substances actives pour les années 1995, 2005 et de 2010 à 2020, il a été décidé de 

focaliser lôattention sur les deux grands groupes dont les quantités vendues de substances actives ont été 

les plus élevées entre 1995 et 2020 pour tous les utilisateurs, côest-à-dire le grand groupe « Fongicides 

et bactéricides » et le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse ».  

En parallèle, un focus sur les ventes des autres produits phytopharmaceutiques pour les utilisateurs 

professionnels a été effectué. En effet, certaines substances actives, telles que, par exemple, le dazomet 

ou le métam-potassium, présentes au sein de ce grand groupe n®cessitent la possession dôune 

phytolicence de type « Ps » 48 (« Usage professionnel spécifique »), ce qui incite à effectuer un suivi de 

lô®volution des ventes de ces mol®cules afin de pouvoir ®valuer lôimpact de leur utilisation par un type 

de public précis. 

 

3.1.5.1.  Évolution des quantités de substances actives vendues en Belgique par 

type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 2005 et de 2010 

à 2020 pour tous les utilisateurs 

Fongicides et bactéricides 

Ci-dessous, la Figure 60 illustre lô®volution de la quantit® de fongicides et de bact®ricides vendus en 

Belgique entre 1995 et 2020, tout type dôutilisateurs confondus.  

 

 

48 Source : https://fytoweb.be/fr/phytolicence/phytolicence-ps 

https://fytoweb.be/fr/phytolicence/phytolicence-ps
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Figure 60 : Évolution de la quantité de fongicides et bactéricides vendus en Belgique (en tonnes) entre 1995 

et 2020 pour tous les utilisateurs49 

Lô®volution des quantit®s de s.a. de fongicides et de bactéricides vendues entre 1995 et 2018 a été 

commentée dans le rapport précédent (CORDER, 2022a). Le lecteur est invité à consulter ce rapport 

pour en prendre connaissance50.  

Les quantités de s.a. vendues de fongicides et de bactéricides sont restées stables entre 2017 et 2019 : 

2.405 tonnes en 2017, 2.424 tonnes en 2018 et 2.455 tonnes en 2019. Une baisse des ventes est observée 

en 2020 avec 2.195 tonnes de substances actives vendues. Cette baisse peut notamment être expliquée 

par des conditions météorologiques sèches comme cela est détaillé ci-dessous. 

En effet, les quantités vendues de ce grand groupe de substances actives sont fortement influencées par 

les conditions météorologiques. Par exemple, pour la culture de la pomme de terre, des températures 

comprises entre 10ÁC et 25ÁC accompagn®es dôune humidit® relative importante (90%) sont propices au 

développement du mildiou (Phytophthora infestans)51. Lôinfluence des conditions météorologiques 

propices au développement de différentes maladies impacte directement le nombre de traitements au 

champ. Ainsi, un lien peut être fait entre les conditions météorologiques rencontrées et les quantités de 

substances actives vendues en tant que fongicides et bactéricides. En 2012 (dans une moindre mesure), 

2014 et 2016, un pic des ventes de fongicides et bactéricides peut être observé, et ce, pour tous les 

 

 

49 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
50 CORDER ASBL, 2022a. Estimation quantitative des utilisations de produits phytopharmaceutiques par les différents 

secteurs d'activité en Wallonie. Rapport final. Etude réalisée pour le compte du SPW ARNE DEMNA & DEE. 

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiqu

es_CORDER.pdf 
51 Source : https://www.appi.be/fr/fiches-maladies-ravageurs/mildiou-de-la-pomme-de-terre  

https://www.appi.be/fr/fiches-maladies-ravageurs/mildiou-de-la-pomme-de-terre
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utilisateurs. Le total des précipitations enregistrées lors des mois de juin à septembre (voir Figure 61) 

permet dôexpliquer en partie ces variations. 

 

 

Figure 61 : Évolution de la quantité totale de précipitations (en mm) lors des mois de juin à septembre entre 

2010 et 202052 

La Figure 62 montre lô®volution des ventes nationales des différentes substances actives incluses dans 

le grand groupe « Fongicides et bactéricides », tous utilisateurs confondus, entre 1995 et 2020. 

 

 

52 Source : Institut Royale belge de Météorologie 
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Figure 62 : Évolution des ventes nationales (en tonnes) des s.a. incluses dans le grand groupe « Fongicides 

et bactéricides » pour tous les utilisateurs entre 1995 et 202053 

  

 

 

53 Étant donné le nombre élevé de s.a. composant le grand groupe « Fongicides et bactéricides », seules les 10 s.a. les plus 

vendues au cours de la période 1995-2020 ont été reprises dans la légende afin dôassurer la lisibilit® de la figure. Données 

manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
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Dôapr¯s la Figure 62, les s.a. les plus vendues pour ce grand groupe ces dernières années sont : 

1. Le mancozèbe : lôaugmentation des ventes de mancoz¯be d®j¨ constat®e entre 2017 et 2018 se 

poursuit en 2019 avec un total de 1.024 tonnes de s.a. vendues. Celles-ci diminuent en 2020 

pour atteindre 901 tonnes, soit une baisse de 12% par rapport à 2019. Cette substance active est 

principalement utilisée en culture de pommes de terre afin de lutter contre le mildiou ; 

2. Le captane : la diminution des ventes de captane déjà constatée entre 2017 et 2018 se poursuit 

en 2019 avec un total de 138 tonnes. En 2020, une augmentation considérable des quantités 

vendues est observée avec un total de 203 tonnes. Cette substance est utilisée en vergers pour 

lutter contre la tavelure du pommier et poirier notamment. Pour ce secteur, 2020 a été une année 

particulièrement précoce pour lôapparition de la tavelure, se traduisant donc par une plus longue 

période de lutte. De plus, certains produits utilisés pour lutter contre la tavelure ont subi des 

pénuries en 2020. Cela a pu pousser les agriculteurs à se tourner vers des produits à base de 

captane. Enfin, le retrait de thirame en 2019, également utilisé pour lutter contre la tavelure, 

peut expliquer lôaugmentation des ventes de captane. Par ailleurs, les périodes de gel fin mars, 

mi-avril et mi-mai ont occasionné une augmentation du risque dôapparition de chancres et le 

captane a donc pu être utilisé pour protéger les microblessures en vergers et lutter contre le 

chancre54 ; 

3. Le soufre : depuis 2017, une augmentation des ventes de soufre est observée. En 2020, les 

quantités vendues sô®levaient ¨ 290 tonnes. Cette substance est utilisée pour lutter contre 

lôoµdium dans de nombreuses cultures, notamment en vergers ;  

En 2020, le printemps ayant été sec avec une humidité relative assez importante, du soufre a pu 

être appliqué afin de limiter les risques dôoµdium (favorable dans ces conditions). Enfin, depuis 

quelques années les exploitations en AB tentent de limiter lôutilisation de cuivre contre la 

tavelure et utilisent du bicarbonate de potassium combiné à du soufre. Ces pratiques peuvent 

expliquer lôaugmentation des ventes de soufre53 ; 

4. Le propamocarbe : entre 2017 et 2018, les quantités vendues de propamocarbe ont diminué, 

passant de 194 à 123 tonnes. Elles sont ensuite restées relativement stables entre 2018 et 2020 

(125 tonnes en 2020). Autorisée seule ou en association avec dôautres substances actives 

(diméthomorphe, fluopicolide, cymoxanilé) dans un grand nombre de cultures (plantes 

aromatiques, cultures maraîchères et ornementales), son utilisation principale concerne la 

culture de la pomme de terre afin de lutter contre le mildiou ; 

  

 

 

54 Propos issus de lôexpertise de P. Thiry (GAWI) 
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Herbicides, défanants et agents antimousse 

La Figure 63 illustre lô®volution de la quantit® dôherbicides, d®fanants et agents antimousse vendus en 

Belgique entre 1995 et 2020 pour tous les utilisateurs.  

 
Figure 63 : Évolution de la quantit® dôherbicides, d®fanants et agents antimousse vendus en Belgique (en 

tonnes) entre 1995 et 2020 pour tous les utilisateurs55 

Depuis 2018, les quantités vendues de ce grand groupe sont en baisse avec respectivement 2.648 tonnes 

en 2018, 2.328 tonnes en 2019 et 1.923 tonnes en 2020. La dernière année pour laquelle une quantité 

similaire de s.a. vendues avait été observée remonte à 2010 avec 1.935 tonnes comptabilisées.  

Ci-dessous, la Figure 64 pr®sente lô®volution des ventes nationales des différentes substances actives 

incluses dans le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » pour tous les utilisateurs 

entre 1995 et 2020. 

 

 

55 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
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Figure 64 : Évolution des ventes nationales (en tonnes) des s.a. incluses dans le grand groupe « Herbicides, 

défanants et agents antimousse » pour tous les utilisateurs entre 1995 et 202056 

La Figure 65 pr®sente lô®volution des ventes nationales des différentes substances actives incluses dans 

le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse » sans les chlorates57 et le sulfate de fer 

pour tous les utilisateurs entre 1995 et 2020.  

  

 

 

56 Étant donné le nombre élevé de s.a. composant le grand groupe « Herbicides, défanants et agents antimousse », seules les 10 

s.a. les plus vendues au cours de la période 1995-2020 ont ®t® reprises dans la l®gende afin dôassurer la lisibilit® de la figure. 

Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
57 Dans le Règlement (CE) n°1185/2009, le chlorate de soude est repris sous lôappellation ç CHLORATES » 

file:///C:/Users/carrola/Desktop/Règlement%20(CE)%20n°1185/2009%20du%20Parlement%20européen%20et%20du%20Conseil%20du%2025%20novembre%202009%20relatif%20aux%20statistiques%20sur%20les%20pesticides
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Figure 65 : Évolution des ventes nationales (en tonnes) des s.a. incluses dans le grand groupe « Herbicides, 

défanants et agents antimousse » sans le chlorate de soude et le sulfate de fer pour tous les utilisateurs entre 

1995 et 2020 

À lôobservation de la Figure 65, les s.a. les plus vendues pour ce grand groupe ces dernières années sont 

: 

1. Le glyphosate : depuis 2017, une baisse des quantit®s vendues sôobserve. Certaines mesures 

légales et les conditions climatiques ont en effet eu un impact sur lôutilisation du glyphosate. De 

619 tonnes vendues en 2017, les quantités sont passées à 475 tonnes en 2018, 422 tonnes en 

2019 et 415 tonnes en 2020.  Cette molécule reste la s.a. la plus vendue au sein du grand groupe 

des « herbicides, défanants et agents antimousse » pour tous les utilisateurs confondus. La 

Figure 66 pr®sente lô®volution de la quantit® de glyphosate vendue et du nombre de PPP 

contenant cette molécule vendus aux utilisateurs professionnels et non professionnels en 

Belgique entre 2010 et 2020.  
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Figure 66 : Évolution des quantités de glyphosate et du nombre de produits phytopharmaceutiques 

contenant du glyphosate vendus aux utilisateurs professionnels et non professionnels en Belgique entre 2010 

et 2020 

Cette figure permet de mettre en évidence la disparition des utilisations de glyphosate pour les 

utilisateurs non professionnels à partir de 2019. Pour rappel, lôutilisation de glyphosate chez les 

utilisateurs non professionnels est interdite depuis le 6 octobre 2018 en vertu de lôArr°t® royal 

du 16 septembre 201858. 

La date dôexpiration de lôautorisation du glyphosate au niveau europ®en est le 15 d®cembre 

202259 ;  

2. Le prosulfocarbe : depuis 2017, les quantités vendues de prosulfocarbe augmentent 

progressivement : de 193 tonnes en 2017, elles sont passées à 210 tonnes en 2018, 232 tonnes 

en 2019 et 236 tonnes en 2020. Cette s.a. est la deuxième substance la plus vendue derrière le 

glyphosate au sein du grand groupe des « herbicides, défanants et agents antimousse » ; 

3. Le diméthénamide-P : les quantités vendues en 2018 sont restées stables par rapport à 2017 (129 

tonnes en 2018). Elles ont ensuite augmenté en 2019 pour atteindre 155 tonnes et ont légèrement 

baissé en 2020 (133 tonnes) ; 

 

 

58 Source : https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2018/09/16/2018040384/justel  
59 Source : https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-substances/?event=as.details&as_id=811    

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2018/09/16/2018040384/justel
https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-substances/?event=as.details&as_id=811
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4. Lôaclonif¯ne : les ventes de cette substance, utilisée dans un grand nombre de cultures (céréales, 

légumes, pommes de terre, plantes aromatiques et fourragères), ont augmenté progressivement 

entre 2017 et 2020, passant de 89 tonnes en 2017, à 107 tonnes en 2018, 104 tonnes en 2019 et 

118 tonnes en 2020 ; 

5. Le MCPA : tout comme pour lôaclonif¯ne, une augmentation progressive des ventes de MCPA 

est observée entre 2017 et 2020 : 71 tonnes en 2017, 90 tonnes en 2018, 91 tonnes en 2019 et 

100 tonnes en 2020 ; 

6. Lôacide p®largonique : après une hausse importante observée entre 2017 (35 tonnes vendues) et 

2018 (182 tonnes), les quantités vendues diminuent légèrement en 2019 (165 tonnes vendues) 

pour ensuite chuter en 2020 avec 87 tonnes vendues. Le grand groupe dôutilisateurs pour lequel 

la baisse est la plus importante concerne le groupe des utilisateurs non professionnels. Cette 

diminution pourrait °tre reli®e au mode dôaction de lôacide p®largonique. Lôacide p®largonique 

est un herbicide de contact (destruction des parties aériennes de la plante), alors que le 

glyphosate utilisé jusquôen 2018 par de nombreux utilisateurs non professionnels était un 

herbicide total systémique. En fonction des conditions extérieures, lôacide pélargonique peut 

donc nécessiter un suivi plus rigoureux afin de détruire efficacement les adventices. Le stockage 

des PPP achetés en 2019 nôayant pas ®t® utilisés ou ayant été partiellement utilisés est également 

une hypoth¯se permettant dôexpliquer cette baisse des ventes ; 

7. La métamitrone : les quantités vendues ont augmenté entre 2017 et 2018, passant de 162 tonnes 

à 189 tonnes. En avril 2019, des limitations dôusages concernant les produits à base de 

métamitrone ont été imposées dans le cadre des usages professionnels (maximum 3,5 kg de 

métamitrone par hectare par an). Quatre mois plus tard, des retraits dôutilisation de PPP 

contenant la s.a. ont été publiés pour les cultures de bettes, de pourpier et de plantes aromatiques. 

Ces restrictions peuvent expliquer la chute des ventes de métamitrone en 2019 (186 tonnes 

vendues) puis en 2020 (87 tonnes). 

 

3.1.5.2.  Évolution de la répartition des quantités de substances actives vendues 

en Belgique par type de grand groupe de substances actives pour les années 1995, 

2005 et de 2010 à 2020 pour les utilisateurs non professionnels 

Fongicides et bactéricides 

La Figure 67 repr®sente lôévolution de la quantité de fongicides et de bactéricides vendus en Belgique 

entre 1995 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels.  
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Figure 67 : Évolution de la quantité de fongicides et bactéricides vendus en Belgique (en tonnes) entre 1995 

et 2020 pour les utilisateurs non professionnels60 

Lô®volution des quantités vendues de fongicides et de bactéricides entre 1995 et 2010 a fait lôobjet dôune 

analyse dans le rapport précédent (CORDER, 2022a). Le lecteur est invité à consulter ce rapport pour 

de plus amples renseignements61. 

La Figure 68 repr®sente lôévolution de la quantité de fongicides et de bactéricides vendus en Belgique 

entre 2010 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels.  

 

 

 

60 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
61 CORDER ASBL, 2022a. Estimation quantitative des utilisations de produits phytopharmaceutiques par les différents secteurs 

d'activité en Wallonie. Rapport final. Etude réalisée pour le compte du SPW ARNE DEMNA & DEE. 

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiqu

es_CORDER.pdf  

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
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Figure 68 : Évolution de la quantité de fongicides et bactéricides vendus en Belgique (en kilogramme) entre 

2010 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels 

Les quantités de s.a. vendues aux utilisateurs non professionnels pour le grand groupe « Fongicides et 

bactéricides » sont relativement stables entre 2010 et 2020, ̈  lôexception dôun pic observé entre 2014 et 

2016. En moyenne, 3,1 tonnes ont été vendues entre 2016 et 2020. Un minimum de 1,4 tonne est à 

constater en 2020.  

 

La Figure 69 repr®sente lô®volution des ventes nationales des différentes s.a. incluses dans le grand 

groupe « Fongicides et bactéricides » entre 1995 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels. 
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Figure 69 : Évolution des ventes nationales (en kilogramme) des s.a. incluses dans le grand groupe 

« Fongicides et bactéricides » pour les utilisateurs non professionnels entre 1995 et 202062 

Lô®volution des quantit®s vendues des différents fongicides et bactéricides entre 1995 et 2010 a fait 

lôobjet dôune analyse dans le rapport pr®c®dent (CORDER, 2022a). Le lecteur est invit® ¨ consulter ce 

rapport pour de plus amples renseignements63. 

La Figure 70 repr®sente lô®volution des ventes nationales des différentes s.a. incluses dans le grand 

groupe « Fongicides et bactéricides » entre 1995 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels sans le 

captane, la carbendazime, le manèbe, le zinèbe, la dodine et le propinèbe. 

 

 

 

62 Seules les 16 s.a. du grand groupe « Fongicides et bactéricides » les plus vendues au cours de la période 1995-2020 ont été 

reprises dans la l®gende pour les utilisateurs non professionnels afin dôassurer la lisibilit® de la figure. Données manquantes 

pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
63 CORDER ASBL, 2022a. Estimation quantitative des utilisations de produits phytopharmaceutiques par les différents secteurs 

d'activité en Wallonie. Rapport final. Etude réalisée pour le compte du SPW ARNE DEMNA & DEE. 

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiqu

es_CORDER.pdf  

http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
http://etat.environnement.wallonie.be/files/Studies/2022_Rapport%20Utilisation%20de%20produits%20phytopharmaceutiques_CORDER.pdf
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Figure 70 : Évolution des ventes nationales (en kilogramme) des s.a. incluses dans le grand groupe 

« Fongicides et bactéricides » pour les utilisateurs non professionnels entre 1995 et 2020 sans le captane, la 

carbendazime, le manèbe, le zinèbe, la dodine et le propinèbe64 

ê lôobservation de la Figure 70 ci-dessus, les s.a. les plus vendues pour ce grand groupe ces dernières 

années sont : 

1. Le soufre : les quantités vendues ont augmenté entre 2017 et 2019, passant de 505 kg en 2017, 

à 1.334 en 2018 puis à 2.577 kg en 2019. Elles ont ensuite diminué de 70,4% en 2020 pour 

atteindre 766 kilos ; 

2. Lôoxychlorure de cuivre : entre 2017 et 2020, les quantit®s vendues dôoxychlorure de cuivre ont 

oscillé entre 139 kg en 2017 et 214 kg en 2020 ; 

3. Le propamocarbe : après un pic en 2017 (1.252 kg), les quantités vendues de propamocarbe ont 

diminué en 2018 pour atteindre 285 kg. Elles sont ensuite restées relativement stables (480 kg 

en 2019 et 196 kg en 2020). 

Globalement, les quantit®s vendues de lôensemble des substances actives recens®es au sein de ce grand 

groupe « Fongicides et bactéricides » auprès des utilisateurs non professionnels varient selon les 

conditions m®t®orologiques ainsi que selon les retraits dôautorisations et les restrictions dôusage de 

certaines substances actives. 

  

 

 

64 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 
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Herbicides, défanants et agents antimousse 

La Figure 71 illustre lô®volution des quantit®s vendues dôherbicides, d®fanants et agents antimousse en 

Belgique entre 1995 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels.  

 
Figure 71 : Évolution de la quantit® dôherbicides, d®fanants et agents antimousse vendus en Belgique (en 

tonnes) entre 1995 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels65 

La Figure 72 illustre lô®volution des quantit®s vendues dôherbicides, d®fanants et agents antimousse en 

Belgique entre 2010 et 2020 pour les utilisateurs non professionnels.  

 

 

 

65 Données manquantes pour les années 1996 à 2004 et 2006 à 2009 




